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DEVELOPPEMENTS

Si la Communauté française peut être fière
de disposer d'une législation particulière ayant
pour but la lutte contre le tabagisme, cc texte
législatif semble toutefois n'exister que pour la
beauté du Droit. Le décret du 2 décembre 1982
restera en effet, et selon toute vraisemblance,
lettre morte aussi longtemps qu'il sera dépourvu
de possibilités de contrôle et de sanction.

Il convient donc de réparer cet oubli qui
concerne la section 1 et 2 du décret.

Dans la présente proposition, on a recherché
un système de sanction qui soit le plus adéquat
au regard du but poursuivi par le décret:

- Les infractions ne seront punies que
d'amendes pénales légères, à l'appréciation du
Tribunal de Police;

- Toutefois, lorsque l'atteinte à l'ordre
social sera légère (et cc sera sans donte souvent
le cas), et que le ministère public ne jugera pas
indispensable de poursuivre judiciairement, le
prévenu aura la possibilité de mettre fin à l'ac-
tiou publique en payant une amende civile qui
sera affectée à la lutte contre Je tabagisme. Sanc-
tion efficace qui n'encombrera pas les tribunaux,
l'amende civile donnera en outre quelques
moyens à notre Communauté pour mener une
information sur le danger du tabac;

- En attendant la création d'un « Fonds de
lutte contre le tabagisme :», les Parquets seront
toujours habilités à transiger sur l'abandon des
poursuites, moyennant le paiement d'une som-
me d'argent qu'ils fixent, comme cela se fait
fréquemment en matière de roulage;

- Lorsque l'affaire sera négligée tant par le
Parquet que par l'Administration, il sera tou-
jours loisible à certaines associations agréées, ou
au «Fonds de lutte contre le tabagisme », de
citer directement les prévenus devant les juri-
dictions.

Il est à noter que cette dernière faculté vau-
dra aussi pour les infractions à l'article 13
(publicité en faveur du tabac, etc...).

(Article 1" de la propositiou)

D'autre part, certaines imprécisions techni-
ques méritent d'être réparées.

a. Que vise l'expression « locaux publics» ?

S'agit-il de locaux occupés par des personnes
de droit public, ou bien de locaux même privés,
mais ouverts au public, tels cafés, églises, mu-
sées, etc. ?

Les travaux parlementaires sont ambigus: la
proposition initiale visait les locaux «à usage
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colIectif », mais la commission a estimé cette
formulation trop large en ce qu'elle englobait
notamment des lieux « à usage privé », tels les
« cinémas et th{~âtres ».

Or, les cinémas et les théâtres sont généra-
lement considérés par la Doctrine comme des
lieux ouverts au public. II semblerait donc que
le législateur communautaire ait eu en vue les
locaux appartenant à des administrations ou
qu'elles occupent. Cette interprétation est ren-
forcée par l'assimilation faite à l'article 14 entre
locaux publics ct administrations.

Mais cette interprétation n'est pas évidente.
Pour lever l'ambiguïté, il est proposé d'opter
pour la notion large de locaux publics, en y
incorporant les locaux accessibles au public.

Toutefois, pour éviter une interprétation
trop extensive de cette dernière expression, il
est proposé de consacrer l'usage relatif à cer-
tains établissements (cafés, bars, etc...) dans
lesquels l'interdiction de fumer serait inoppor-
tune.

(Article 2 de la proposition)

b. Les arricles 1,5,8,9,10 et Il du décret
méconnaissent UI1 avis pourtant très clair du
Conseil d'Etat.

L'avis du 18 mai 1982, publié dans les docu-
ments du Conseil régional wallon (n" 25/1), était
rédigé comme suit:

« Une telle attribution de compétence don-
née directement par le Conseil régional au
ministre serait contraire aux articles 68, 69 et
74 (2") de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980 de
réformes institutionnelles. En vertu de ces dis-
positions, en effet, l'Exécutif doit demeurer libre
d'accorder, de maintenir et de retirer les délé-
gations. h

11 convient donc de modifier ces articles en
conséquence.

(Article 3 de la proposition)

C. A l'article 5, b, les termes « transports
publics urbains» sont obscurs.

« Publics» signifie-t-il transports en com-
mun, ou bien transports gérés par la puissance
publique?

Et quel est le critère d'urbanité?

Il est proposé d'abandonner cette terminolo-
gie, et d'étendre J'interdiction de l'articIe 5 à
tous les transports en commun, publics (c'est-à-
dire gérés en tout ou partie par la puissance
publique), et privés.



Il V:1 de soi que, conformémcnt Ô. la volonté
exprimée ]ors des tL1V,-lL1X prépaLltoires, Je dé-

cret ne s'applique pas aux transports f]uvial1x,
;H~'rienset ferroviaires.

Fnfin, il nous p:1raÎt opportun de profiter
de l'occasion pour rép:Her ce qui n'est sans
doutc qu'une faute d'impression: cc sont bien
ILs i,tah1isscmcnts d'cnseignement visés à l'arti-
cle 2 dont il s'agit.

(Arricle 4 de la proposition)

d. Pourqnoi, ;1 l'article 13 du décret, ne pas
faire référence aussi il l'article Fr de l'arrêté
ro~':d du 5 mars 1980, qui précisait très utile-
ment ce qu'il y a lieu d'entendre par "publi-
citl' .', et par « tabac » ?

(Arricle .5 de la proposition)

P. Dans l'optique d'une compréhension meil-
leure des vœux du législateur communautaire,
et d'une application optimale des textes, il est
important qu'il ne soit pas nécessaire, pour ceux
qui seront chargés de l'application du décret,
d'en lire les travaux parlementaires.

Parmi ceux-ci, les propos de M. Lagasse
retiendront notre attention:

« L'assemblée voit donc clairement l'enjeu.
Si elle suitr-.1. Grafé etM. Ducarmc, cela signi-
fiera que le pouvoir central restera compétent
et pourra continuer à intervenir en cette matière.
Nous estimons, et c'est l'avis unanime de la
commission, que cette matière est de la compé-
tence exclusive de notre Communauté. ))

La pluralité de textes à vocations apparem-
ment similaires, et les subtilités de la loi du
8 aotÎt 1980, pourraient en effet semer une .con-
fusion préjudiciable dans les esprits.

Tl s'impose donc de confirmer l'inapplica-
bilité dans notre Communauté des dispositions
nationales relatives au tabagisme, par une abro-
gation qui ne soit plus tacite, mais bel et bien
explicite.

(Article 6 de la proposition)

C. SAIVE-BONIVER.
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AR TIC LE 1"1'

Il est ajollté un article Ilh;s rédigé comme
suit:

« § l\'f

Toute infraction aux articles 1 ;\ 7,10 erll
du présent décret et dl' ses arr6tés d';lprliclt'ioll
est punie d'une amende de 5 à 25 fr~l1lcs.

En cas de récidive d;l11s l'année qui SUiVLl
ulle condamnation pOUf infraction ;Hl pré'sent
décret, l'amende serJ de 26 Ù 50 francs.

Le Tribunal de Police est toujours compétent
pour juger, en première instJncc, des infractions
aux :uricles :1 à 7110 ct -11 du prt'scnt di:crer
et de ses arrêtés d'application.

§ 2

Il sera toutefois possihle ;lUX prévctlns de
mettre fin aux poursuites, avec l'accord du
ministère public, en payant line amende civile,
selon des modalités fixées par l'Exécutif, à un
« Fonds de lutte contre il- tJnagismc ), crée. et
géré par l'Exécutif.

Cette amende ne
50 francs, augmentée

pourra l'tre supérieure ;l
des décimes additionnels.

Les recettes de cc Fonds sont affectées, pOUf
moitié aux JssociJtions ,risées au § 4 du présent
article, et pour le surplus aux fins exclusives
de la mise cn œuvrc des articles 8 ct .9 du
présent décret.

Les articles 166 J 169 du Code d'instruction
criminelle ne seront plus d'application dès que
l'Exécutif JurJ pris les mesures d'application
requises par Je présent § 2.

§ 3

Sans préjudice des pouvoirs des officiers de
police judiciaire, les infDctions aux articles 1 ~\
7, 10 et 11 du présent décret et de ses arrêtés
d'application sont recherchées ct constatées par
les membres de la gendarmerie ct les agents (k
police communale, les fonctionnaires désignés
par l'Exécutif, ainsi que pJf les agents énumérés
par la loi du 24 janvier 1977 et ses arrêtés d'':lp-
plication.
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Les procÔs-verhalJx éL1blis par ces agents de
j'autorité font foi jusqu';] preuve du contraire;
une copie en est signifilT, dans les quinze jours
de h (onsUtatiol1., :Hl'\ Juteurs de l'infraction
ct au fOllctiol1naire dc'signl; P;lrJ'Fxécutif.

Ces agel1h de l'Jutorir~' ont, dans l'exercice
de lcur:-> fonctions, lîhre ~lCc(':-;aux usines, maga-
sim;, déplHS, hUrl\lllX, b{lteaux, b:îtiments d'en-
treprise" étah1cs, cmrqv\rs, g;Hes, \va)!:C)]lS,vl;hi-
cl1k's ct ;HHrcs l'lurl'prise.s situl~cs cn plein air.

% 4
Le,,, :1ssociatioll'i Ljui exercent depuis ,Hl

moins [roi" :111"Jeurs :lnivités st:1tutaires lt111s le
domaine de 1:1lutte contre Je L1bagismc, ou de
1<1pj('~CC[iOI1 des conSOll1n1<1tcurs, peuvent faire
j'ohjet d'1111:1grémcnt de l'Exécutif.

Les associ~1tiotls ;:1Însi agréées peuvent être
~lppelécs h P:1r1iciper ;\ J'action des organismes
publics ;,yant pour objet b 1utte contre le taba-
gIsme.

En Otltre, ces :lssociations agréées peuvent
c"\;ctccr les droits reconl1US :1 la p:utie civile en
«(' qui concerne les bits constituant une infrac-
tion ;lU sens du présent décret. ct portant un
préjudi,:c direct ou indirect aux intlTl'ts collec-

t"ifs qu 'clIcs ont pour objct de défendre, mêmc
si elles ne justifient P;1S d'lin inrérÔt Inatéric1, et
mblH' si l'illtl~rl;t collectif t'Il question se couvre
enti~rcmcnt avec J'intért't ';oci:ll dont la défense
\:sl assuréc J1;Ir le ministl'[C puhlic.

§ 5

Le ,( b.Hlds de luttc contre le tahagisme)
peut c:gJlc1l1cl1t exercer le,; droits reconnus '-1la
p:1rtic civile cn Cl' qui concerne les faits consti-
tL:~ll1t une infr;1ctioll ,UI sens du pri~sent
décret. ))

ART. 2

~~I ':1'

L'alinl~a l''r de 1';uticle 1"1'est remplacé par
le tl:'xte ,,;uiv,-mt :

Il e~;t interdit: de fL11J1erdans les locaux
puhlics ou <.lccessibles ;lU public lorsqu'ils ne
siltis(onl pas aux normes de ventilation arrêtées
par l'Exécutif. »



§ 2

La deuxième phrase de l'arricle 4 est complé-
tée de ]a façon suivante:

« Toutefois, cette interdiction ne s'applique
pas aux locaux destinés principalement à la
consommation sur place des denrées alimen-
taires, ni aux débits de boisson. »

ART. 3

Dans les articles r~r alinéa 2, 5, 9, lO et 11,
l'expression « le membre de l'Exécutif de la
Communauté française qui a Ja santé dans ses
attributions» est remplacé par l'expression:
« l'Exécutif ».

L'article 8 est remplacé par la disposition
suivante:

« L'Exécutif prend toute mesure pour orga-
niser annuellement, dans les établissements de
l'enseignement maternel, primaire, spécial, artis-
tique, ct secondaire de plein exercice et de pro-
motion sociale, une information sur les dangers
de l'usage du tabac. >:>

ART. 4

le a) de l'article 5 est modifié comme suit:
({ Des véhicules de transports collectifs, pu-

blics ou privés, réguliers ou occasionnels, desti-
nés à transporter des élèves fréquentant les
établissements d'enseignements visés à l'article 2
ou des jeunes de moins de 16 ans; »

Le b) de J'article 5 est modifÙ~ comme suit:

« Des véhicules de transports collectifs pu-
blics ou privés. >:>

36.970- E. G.

ART. 5

L'article 13 est modifié et complété de la
façon suivante:

« Les dispositions des articles l à 6 de l'arrê-
té royal du 5 mars 1980 concernant la puhlicité
relative au tabac, aux produits à base de tabac,
et aux produits similaires, modifié par l'arrêté
foyal dLi 22 septembre 1980 (Molliteur belge du
P' octobrc 1980) et du 21 janvier 1982 (Molli-
teur belg-e du 30 janvier 1982), ainsi que- les
dispositions de la loi du 24 janvier 1977 rela-
tives à la recherche des infractions et aux péna-
lités, ont valt~ur de décret. »

ART. 6

JI est ajouté un article 14bis rédigé de la
façon suivante:

«Les articles 1",2", d, 7, § 2 et § 3, de la loi
du 24 janvier 1977 relative à !J protection de la
santé des consommateurs, en ce qui concerne les
denrées alimentaires et les autres produits, ne
sont plus applicables dans 1a Communauté fran-
çalse.

" C. SAIVE-BONIVER.
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